
ANNEXE  - Délibération n° 2022.054 du 22/09/2022  
portant dénomination des voies OAP des Picadis - Via Romana 

 
 
 
 
Dans le cadre des opérations de 
dénomination de voie, il s’avère 
nécessaire de dénommer les voies 
internes de l’OAP des Pic   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES PICADIS 

Rue Romaine 

Impasse des Biars 
CR des Picadis 

Rue des Picadis 

CR des Picadis 

Rue Romaine Rue du Myrte 

Voie privée Impasse de 
l’Acanthe 

Impasse du 
Laurier 

Impasse de 
l’Achillée 

Impasse de 
l’Armoise 
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